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N’hésitez pas à consulter le site de la commune 

www.saint-pierre-es-champs.com
Vous y trouverez des informations concernant votre 
mairie mais aussi des infos pratiques sur la vie locale de votre 
village.
N’hésitez pas à nous transmettre vos remarques par le biais du 
formulaire de contact.

Etat civil

NAISSANCES
Axel KOUAKOU EKRA  11/02/2017 
Jim LEFRANCOIS 02/10/2017

MARIAGES
Stéphanie HOUVERTUS  
& Franck GILLETTE 15/04/2017
Charlène LECEURS  
& Antoine FOURDRIN 20/05/2017
Céline PICART  
& Ulrich PAUL 26/08/2017

DÉCÈS
André VIDAL 30/12/2016
Monique LETAILLEUR 25/03/2017
Catherine DAPOIGNY 12/05/2017
Jeanine BONNAFOUX 21/06/2017
Sylvain HENIN 23/07/2017
Chantal LUBASINSKI 04/08/2017

Numéros utiles 
POMPIERS :  18 ou 112
SAMU :  15
POLICE :  17
GENDARMERIE du Coudray St Germer 03.44.81.36.17

La brigade est ouverte :
Le Lundi de 8h à 12h
Le Mercredi de 14h à 18h
Le Vendredi de 14h à 18h
Le Samedi  de 8h à 12h et de 14h à 18h

En dehors de ces horaires, merci de vous rendre à la 
gendarmerie de Auneuil, 168 avenue du Maréchal Foch 
60390 AUNEUIL  Tél : 03.44.47.59.17

MINI DECHETTERIES:
La Chapelle aux Pots : lundi, mercredi, vendredi et samedi
Flavacourt : mardi, jeudi, samedi
Saint Germer de Fly : mardi, jeudi, vendredi et samedi
Sérifontaine : mardi, mercredi matin, vendredi et samedi
Talmontiers : lundi, mercredi, vendredi et samedi

Horaires période d’été (de début avril à fin octobre) 
Du lundi au samedi 9h30-12h et 14h-18h30

Horaires période d’hiver (de fin octobre à début avril) 
Du lundi au vendredi 10h-12h et 14h-17h

Le samedi 9h30-12h et 14h-17h

MAISON D’ECONOMIE SOLIDAIRE
Services de proximité : Pays de Bray Services – Pays de Bray 
Emploi
Formations : Ateliers et Chantiers d’insertion
Pôle environnement : Chantier Nature  – Les Sens du bray - La 
recyclerie

4 rue de la prairie 60650 La Chapelle aux Pots  
Tél : 03.44.80.25.25

Mail : maison@eco-solidaire.fr
Facebook : www.eco-solidaire.fr

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE BRAY

2 rue d’Hodenc 60650 La Chapelle Aux Pots
Tél : 03.44.81.35.20

Site internet : http://cc-paysdebray.com/

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
MULTI ACCUEIL (Enfants de 2 mois 1/2 à l’âge de la rentrée 
scolaire, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30).

3, chemin des Sables 60650 St Aubin en Bray
Tél : 03.44.79.08.49

Mail : ffraisse@cc-paysdebray.fr
Site internet : www.cc-paysdebray.com

ASSISTANCE SOCIALE : 
10 Avenue Victor Hugo 60000 Beauvais 

Tél : 03.44.10.75.30

CENTRE SOCIAL RURAL 
INTERCOMMUNAL « François Maillard » 

4, rue des  écoles, 60850 Le Coudray st Germer
Tél : 03.44.81.83.00 

Site internet :  www.centresocialmaillard.com
Facebook : CentreSocialduCoudrayStGermer

LA MAISON DE SERVICES PUBLICS donne la possibilité, 
en un même lieu, d’être accueilli par un agent, d’obtenir des 
informations et d’effectuer des démarches administratives 
relevant de plusieurs administrations ou organismes publics.
Les partenaires :  La CAF, Pôle emploi, CPAM, MSA, CARSAT

Accueil du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

Tél: 03.44.81.83.00   
Mail: sap.lecoudraystgermer@gmail.com

DISPOSITIF MONALISA : 
Contre l’isolement des personnes âgées

Informations au 03.44.06.66.21 ou monalisa@oise.fr
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Le mot du Maire
L’année 2017 s’achève. Une année rythmée par des moments 
de joies avec la célébration de trois mariages et l’arrivée de deux 
nouveau-nés dans notre commune. Mais aussi de moments de 
peine, avec la perte douloureuse de six de nos habitants. 
Sur le plan national, cette année 2017 aura été marquée une 
nouvelle fois par des attentats meurtriers. Face à ces drames 
inqualifiables, il est essentiel pour nous tous de se rappeler les 
valeurs de la République et de les faire vivre. Je souhaite dire mon 
attachement aux valeurs universelles de Liberté, d’Égalité et 
de Fraternité, sans oublier la Solidarité qui fait aussi la richesse 
de notre démocratie.
Pour la municipalité, même si tout n’a pas été réalisé en temps 
et en heure comme nous le souhaitions, sachez tout de même 
que votre Conseil municipal a œuvré pour l’amélioration de 
notre Commune: l’enfouissement des lignes électriques et 
téléphoniques dans le centre du village, l’agrandissement du 
columbarium, le raccordement à la fibre dans de nombreux 
foyers et la réhabilitation du logement au-dessus de la mairie 
ont été réalisés au cours de l’année écoulée. 
Je sais qu’il y a encore beaucoup à faire mais le budget 
communal n’est pas élastique. Et des aménagements comme 
la restauration de notre église et la mise aux normes des 5 
armoires de raccordement électrique reposent sur l’obtention 
de subventions. 
Georges FETERMAN, Président de l’association A.R.B.R.E.S. 
m’a informée que la commission « Label arbre remarquable de 
France » a décidé d’attribuer à la commune ce label pour le tilleul 
de la colline Sainte Hélène. Nous serons heureux d’officialiser 
cette haute distinction au printemps 2018.
Je souhaite adresser mes sincères remerciements, 
l	 Aux présidents d’associations et aux bénévoles qui assurent 

des animations tout au long de l’année et maintiennent du 
lien social,

l	 À toutes les personnes qui ont accepté d’apporter leur 
contribution éclairée dans les différentes commissions 
auxquelles elles consacrent de leur temps.

l	 À l’ensemble des employés communaux qui apportent leur 
savoir-faire au bon fonctionnement des différents services. 
Jean-Claude GIESE a fait valoir son droit à la retraite et a 
quitté ses fonctions le 30 juin 2017. 

l	 Aux adjoints et élus qui, par leurs précieux conseils, ont 
à cœur de servir leurs concitoyens et de faire évoluer leur 
cadre de vie. Christian DUPUI a démissionné pour cause 
de déménagement. Chantal COTELLE est devenue 1ère 
adjoint. 

Que les nouveaux habitants qui ont fait le choix de construire 
un projet de vie sur la commune trouvent les réponses adaptées 
à leurs aspirations ! 

J’adresse mes sincères condoléances à toutes les familles qui 
ont perdu un être cher, et exprime ma sympathie et mon 
soutien à toutes celles et ceux qui connaissent la souffrance 
physique et morale.

Au nom des élus, du personnel communal, je vous souhaite 
à tous, espoir, courage, réussite et santé pour l’année qui 
commence. 

Vive Saint-Pierre-ès-Champs et ses habitants ! 

Martine BORGOO 
Maire de Saint-Pierre-ès-Champs 

Conseillère Départementale, déléguée, chargée de l’agriculture

Le Conseil Municipal et moi-même auront un réel plaisir à vous retrouver  
lors de la cérémonie des vœux du 5 janvier 2018 à 18h30

MAIRIE
2 place de la Mairie
60850 Saint Pierre Es Champs
Tél : 03.44.82.52.07
Mail: saint.pierre.es.champs@wanadoo.fr 
contact@saint-pierre-es-champs.com
Site internet : http://saint-pierre-es-champs.com/

PERMANENCES DU SECRETARIAT
Lundi 17h - 19h / Jeudi  16h - 18h / Et sur RDV
En cas d’urgence, veuillez contacter :
Mme BORGOO : 06.24.31.68.70 
Mme COTELLE : 07.88.44.63.35
M. CHARBONNIER : 06.21.36.61.50 
M. VERVAEKE : 06.15.04.38.48

Le conseil municipal :
Mme BORGOO Martine, Maire

Mme COTELLE Chantal, 1ère adjointe

M VERVAEKE François, 2ème adjoint

M CHARBONNIER Franck, 3ème adjoint

M BASTIEN Jacques, conseiller municipal

M CAUDRON Gérard, conseiller municipal

M CAUDRON Robin, conseiller municipal

M COCU Guillaume, conseiller municipal

Mme FISSEUX Christelle, conseillère municipale

M HAMMEL Benjamin, conseiller municipal

M HUILARD Hugues, conseiller municipal

M JOUEN Christophe, conseiller municipal

M RAMEL Michel, conseiller municipal

Mme TENART Isabelle, conseillère municipale
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Un site enchanteur à découvrir :  Les Tourbières
Un jardin d’Eden en pays Brayon

Déjà connue pour sa Côte Sainte-Hélène, véritable 
ouverture de la boutonnière du pays de Bray, qui offre 
au visiteur une vue imprenable sur la vallée de l’Epte 
et le Pays de Bray où l’on trouve un site archéologique 
et historique, des variétés d’orchidées sauvages 
et plus de 200 espèces de papillons, il y a dans la 
plaine un site encore trop méconnu et pourtant ho ! 
combien remarquable : Les Tourbières. 

Si vous recherchez un endroit insolite, romantique, 
enchanteur, de détente, de paix et de sérénité ce 
n’est pas la peine de chercher dans les revues ou 
sur internet, ni de parcourir des kilomètres pour le 
trouver. Cet endroit bucolique unique est tout près 
de chez vous à Saint-Pierre Es Champs sur le site 
des Tourbières. « Au terme de l’exploitation de 
la tourbe en juin 1992 la commune a 
récupéré les 7 hectares d’étangs et le 
site de 16 hectares a été classé Réserve 
Naturelle Volontaire » explique la maire 
Martine Borgoo, maire du village. « Dès 
1996 l’endroit est aménagé avec une 
grande et petite halle, la mise en sécurité, 
l’aménagement paysager de la zone 
d’accueil, l’installation de pontons sur 
la zone humide et nous avons acheté 
plus de 10 hectares de pâtures autour 
du site » ajoute l’élue qui ne cache pas 
son attachement et sa passion pour le lieu 
« De plus il est sécurisé et un gardien 
y loge en permanence » indique Martine 
Borgoo.

On entre dans un autre 
monde
A peine l’entrée franchie vous vous 
retrouverez dans un autre monde. 
L’endroit respire la sérénité, la tranquillité, 
le romantisme. Seul le chant mélodieux des 
oiseaux accompagne le visiteur. Devant 
vous tout un espace de verdure, au loin 
une guinguette au bord de l’eau ou l’on 
imagine un accordéoniste et les danseurs 
du dimanche sur l’estrade pendant que 
l’on savoure une boisson à l’ombre des 
arbres. Sur l’étang les oies, les canards et 
les cannetons attendent le morceau de 
pain que les enfants leur offrent. L’on y voit 
encore les hérons perchés sur une patte 

attendant leur met préféré, le poisson. Sur votre droite 
un sentier pédagogique invite à cheminer parmi les 
étangs où il est possible de pêcher la truite, la carpe 
et autres blancs. Empruntant le ponton aménagé sur 
le marais l’on s’enfonce dans une zone marécageuse 
mystérieuse et restée dans son état naturel, 
composée principalement d’Aulnes sur lesquels les 
cigognes viennent chercher leur nourriture. Des 
mares servent de lieu de nourritures aux grenouilles, 
crapauds, tritons, libellules et autres animaux et 
insectes que l’on aperçoit le long du chemin tout 
comme l’on peut apercevoir des chevreuils. C’est 
aussi un refuge protégé pour les oiseaux. Sur votre 
chemin des panneaux pédagogiques renseignent 
sur la faune et la flore de ce milieu naturel.

Article paru dans le journal l’éclaireur du 30/08/2017 texte de Mr Lionel FROISSART.



> Bulletin d’Informations Municipales > St Pierre ès-Champs > Décembre 2017 7

Un site enchanteur à découvrir :  Les Tourbières

Un lieu pour des animations 
diverses et festives
Un hivernage sécurisé pour caravanes et camping-
cars

« Aux Tourbières nous organisons de grandes 
fêtes champêtres comme les Brayonnades, des 
expositions de voitures anciennes, des foires 

à tout, une exposition de photos 
etc…» signale Martine Borgoo. Pour la 
fête communale la municipalité invite 
la population et les amis à un repas 
champêtre qui peut se dérouler au dehors 
près des étangs ou sous la grande halle 
selon la météo. Il est possible de louer la 
grande halle, la petite ou la guinguette.

Autre aspect méconnu du site des 
Tourbières, c’est l’hivernage des caravanes, 
camping-cars et autres bateaux ou véhicules 
sous des abris sécurisés et protégés.

Le site est gardé jour et nuit et entretenu 
par Nicolas, employé communal « C’est 
une vie particulière mais je ne suis 

jamais seul. Il y a des visiteurs, des pêcheurs, 
des chasseurs ce qui fait du passage quotidien 

et je suis au plus près de la nature » 
déclare l’homme en partant tondre les 
abords du site.   

Voilà nous avons fait le tour des Tourbières 
et pourtant il y aurait encore beaucoup 
à écrire tant l’endroit respire cette paix 
et cette sérénité qui nous fait si souvent 
défaut et en plus nous enrichit sur la 
nature dans son état naturel. Quelques 
lignes d’un auteur inconnu résument la 
visite et l’endroit. Merci Franck

Dans nos vies

Il y a toujours un banc 

Un petit coin offert

Pour arrêter le temps

Aux Tourbières il y a ce banc….. 

Vous pouvez retrouver les tarifs des différentes prestations sur notre site : www.saint-pierre-es-champs.com
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ANCIENS COMBATTANTS (AC)
Président : Michel MALLORY
Tel : 06 12 24 54 94

ASSOCIATION DÉTENTE ET LOISIRS (ADL) 
regroupement 2 activités : le ping-pong et la couture.
Président : Patrick REMOND 02 35 90 44 77

Couture : Louise VIDAL 
Tel : 03 44 82 62 31

Tennis de table : Yves CHARLES
Tel : 06 75 45 79 26

CLUB DES AINÉS
Président : Gérard PELLERIN - TEL : 06 09 68 64 66

TENNIS
Chantal COTELLE 
Tel : 07 88 44 63 35
Permanence le jeudi de 16h à 18h

ASSOCIATION PROJET ACTION PICARDIE (PAP) 
Présidente : Nathalie CUGURNO-MALLORY
Tel : 06 20 80 74 76

ASSOCIATION DES FESTIVITÉS  
CHAMPÉTRUSIENNES (AFC)
Chantal COTELLE 
Tel : 07 88 44 63 35

listE DEs associatioNs

Pass’permis : Pour tous les jeunes de l’Oise de 18 et 
19 ans. « je bénéficie d’une aide de 600r pour financer mon 
permis de conduire, grâce à 70h de mon temps dédié au 
service d’une collectivité ou d’une association ». Toutes les 
infos sur OISE.FR

Pass’ordi : Aide forfaitaire de 300r 
octroyée aux jeunes entre 18 et 21 ans 
souhaitant acquérir une tablette tactile ou 
un ordinateur portable et leurs accessoires, 
en contrepartie d’une action citoyenne 
de 35 heures. Celle-ci peut être réalisée 

au sein de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de l’Oise (MDPH) ou 

d’associations caritatives ou intervenant dans le 
domaine du handicap et de la dépendance. Toutes les infos 
sur OISE.FR

Pass’renovation : Bénéficiez d’un accompagnement 
technique et d’une solution de financement pour des travaux 
d’économie d’énergie dans votre logement – Renseignements 
au 0800.02.60.80 – Mail: www.pass-renovation.picardie.fr

OPAH : Opération d’Amélioration de l’Habitat -  
Permet de réaliser des travaux aidés – Renseignements 
Page9 : 06.31.63.72.32  Mail: contact@page9.fr -  CCPB: 
03.44.81.35.20

Nuisances sonores : Chaque citoyen est tenu de 
respecter la quiétude de ses voisins et de prendre toutes 
précautions pour éviter les gènes sonores excessives.
Il est donc rappelé que les travaux bruyants doivent être 
effectués  de préférence  en semaine. Ils sont tolérés le samedi 
de 8h à 12 h et de 14h à 19 h  et le dimanche de 9h à 12h.

Animaux : Les propriétaires d’animaux sont tenus de 
prendre toutes mesures afin d’éviter une  gêne  du voisinage. 
Ainsi les chiens doivent être tenus en laisse sur la voie publique. 
D’autre part il est rappelé que les chiens de première et 
deuxième catégorie doivent être déclarés en mairie.

Les feux : Les feux de toute nature sont interdits sur 
le territoire de la commune du 1er juin au 30 septembre. La 
combustion des matériaux produisant des fumées toxiques 
(matières plastiques, PVC...) est strictement interdite  durant 
toute l’année. Des points propres sont mis à la disposition des 
administrés pour l’élimination des ces déchets. Il est d’autre 
part rappelé que les interventions des pompiers (guêpes, 
frelons) sont à la charge des demandeurs.

Destruction des chardons : Par arrêté du 27 
juillet 1987, la destruction des chardons est déclarée obligatoire 
sur le territoire de la commune. Elle doit intervenir à l’aide de 
moyens appropriés avant la floraison.

Haies : Les arbres et les haies doivent être taillés à l’aplomb 
des limites des routes par le soin des propriétaires. Dans le cas 
contraire, après avertissement, la commune, conformément 
à la délibération du 6 mai 2002, se verra dans l’obligation 
d’effectuer  les travaux à la charge du propriétaire.

Cartes d’identité et passeports : Les 
demandes doivent se faire, sur Rendez-vous, dans les 
communes équipées d’un dispositif de recueil. Les communes 
les plus proches sont:
Le Coudray St germer (03.44.81.62.12), Auneuil 
(03.44.47.70.23), Beauvais (03.44.79.40.00), Chaumont en 
Vexin (03.44.49.00.46), Grandvilliers (03.44.46.76.48). 

Recensement citoyen: Les 
jeunes gens doivent se faire recenser en 
Mairie à dès leur 16ème anniversaire.
Se munir du livret de famille et d’une 
pièce d’identité

Inscription sur les listes 
électorales: L’inscription doit faire l’objet d’une démarche 
volontaire avant le 31 décembre de l’année N pour pouvoir 
voter à l’année N+1. Se munir d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois. L’inscription est 
automatique pour les jeunes de 18 ans s’ils ont été recensés 
à 16 ans. 

Permis de conduire et Cartes grises :
Depuis le lundi 6 novembre, plus besoin d’aller en 
préfecture pour obtenir son permis de conduire ou sa carte 
grise. Désormais, tout se passe sur internet. Après une 
expérimentation dans 20 départements, ces démarches se 
font en ligne pour tout le territoire via le site du ministère de 
l’Intérieur.

https://www.demarches.interieur.gouv.fr


